
Bonjour, 

Les médias accordent actuellement beaucoup de couverture médiatique à l’élection américaine à 
venir. On peut facilement en comprendre la raison! La course à la maison blanche a pris une 
tournure diƯérente le 21 juillet dernier lorsque le Président Biden a décidé de s’en retirer.  

Plusieurs d’entre vous nous posent des questions sur l’impact des élections sur l’économie et 
ultimement sur le marché boursier. Avec les années, nous sommes tous assez conscients des 
promesses phares de Donald Trump. Que dire de celles de Mme Harris ? 

Pour mettre un peu de lumière sur le sujet, nous avons pensé vous partager le plus récent rapport 
de notre service de recherche sur son programme. Nous présentons aussi ci-dessous, une version 
abrégée sous forme d’une liste d’extraits que nous jugeons pertinents.  

Avant cette lecture nous tenons à rappeler l’élément suivant sur l’impact historique des élections 
sur les marchés : 

Bureau du chef des placements (données via Robert J. Shiller au 
http://www.econ.yale.edu/~shiller/data.htm).  



Bonne lecture, n’hésitez pas à nous contacter pour toute question. 

Lisez l’article complet ici 

______________________________________________________________________________ 

Voici quelques-unes des propositions phares de la campagne de Kamala Harris : 

o Fournir sur quatre ans une aide de $25,000 à la constitution de la mise de fonds initiale pour
les acheteurs d’un premier logement et doubler les subventions à la construction de
logements pour les porter à $40 milliards.

o Réinstaurer le crédit d’impôt pour enfants de 2021 arrivé à échéance chiƯré à $3,000 pour
la plupart des enfants et $3,600 pour ceux de moins de 6 ans (par rapport aux prestations
actuelles de $2,000). Est également prévue la création d’un crédit d’impôt de $6,000 pour
les enfants dans leur première année de vie.

o Prolonger les aides bonifiées de l’AƯordable Care Act qui réduisent les primes payées par
les ménages qui ont souscrit à une assurance santé, et qui arrivent à échéance à la fin de
2025.

o Éliminer la dette médicale de millions d’Américains et supprimer l’impôt sur les pourboires.
(Les détails sur ces mesures sont rares.)

o Créer un nouvel organisme fédéral pour sanctionner les sociétés qui augmentent indûment
les prix des aliments.

o Refuser des avantages fiscaux clés accordés aux propriétaires qui contrôlent des
immeubles de plus de 50 logements s’ils n’acceptent pas de limiter les hausses de loyer à
un maximum de 5%.

Autres faits d’intérêt : 

o Le programme prévoit plusieurs hausses d’impôts potentielles, ciblant principalement les
sociétés et les individus à valeur nette élevée.

Il est important de reconnaître que l’adoption de la grande majorité de ces propositions de 
dépenses et de hausses d’impôts par un Congrès divisé ou contrôlé par les républicains serait 
à peu près impossible. 

o On s’attend à ce que Kamala Harris maintienne la politique commerciale protectionniste
de l’administration Biden.

Mme Haris avait voté contre l’ACEUM en 2020, quand Donald Trump l’avait introduit pour 
remplacer l’ALENA. 

o Kamala Harris a également apporté un soutien sans faille à toute législation qui
subventionne largement la production nationale de véhicules électriques, d’énergie verte
et d’infrastructures.



De ce fait, le Canada a dû accroître le soutien financier apporté à des secteurs clés pour faire 
face à la concurrence et attirer les investisseurs. Au total, les gouvernements fédéral et 
provinciaux ont déjà engagé plus de $50 milliards en soutien financer à destination de la seule 
production de véhicules électriques. 

o Alors qu’une administration Harris reprendrait la ligne de Joe Biden consistant à soutenir
l’Ukraine et à faire moins pression sur elle pour qu’elle négocie à court terme que le ferait
Donald Trump, il est important de garder à l’esprit que, quelle que soit l’issue des élections
américaines, une expansion territoriale importante reste un défi pour l’Ukraine.

Nous vous invitons à consulter le document en pièce jointe pour les détails et l’ensemble des 
sources utilisées. 
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